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Avec plus de soixante universités partenaires 
dans le monde et la signature chaque année de 
nouveaux partenariats, l’Université de Corse 
tisse progressivement sa toile… les étudiants 
n’ont que l’embarras du choix entre 
différentes destinations en Europe et dans le 
monde : la Grèce, l’Italie, le Royaume-Uni, 
l’Espagne, l’Irlande, la Norvège, la Finlande 
ou encore le Québec comptent parmi les 
destinations les plus prisées. 
 
Plusieurs options à la mobilité : le séjour 
d’étude d’un ou deux semestres dans une 
autre université, le stage ou encore 
l’assistanat linguistique. Les séjours sont 
intégrés aux formations à partir de la 
deuxième année de Licence et permettent 
l’obtention de crédits ECTS.  
Toutes les filières de l’Université sont 
concernées, de la L2 au Doctorat. 
 
Pourquoi partir ?  
 
Des études ont été effectuées sur la mobilité 
européenne et celles-ci sont sans équivoques. 
 
La mobilité favorise l’insertion professionnelle, 
contribue à un bon niveau de salaire et donne 
un intérêt plus important du travail. 
De plus le fait d’améliorer son niveau de 
langue, de donner une dimension 
internationale à ses études ainsi qu’à son CV et 
de découvrir un pays et donc sa culture peut 
présenter des perspectives nouvelles et 
intéressantes. 
 
« Ce sont des expériences extrêmement 
positives. Outre l’opportunité d’acquérir une 
meilleure pratique de la langue, il s’agit aussi 
d’un immense enrichissement personnel par la 
rencontre avec des personnes du monde 
entier » souligne Emmanuelle Agostini, à 
propos d’un séjour Erasmus en Italie 
 

LLaa  mmoobbiilliittéé  iinntteerrnnaattiioonnaallee  
  ddeess  ééttuuddiiaannttss    

            ddee  ll’’UUnniivveerrssiittéé  ddee  CCoorrssee  
Une invitation au voyage… ou comment donner une 

dimension internationale à ses études ! 
Depuis la mise en place de la mission d’ouverture internationale en 2003, puis du Bureau des 
Relations Internationales en 2005, la mobilité des étudiants de l’Université de Corse s’est 
développée de façon significative, passant d’une petite poignée d’étudiants à près d’une 
centaine ces deux dernières années. 

Comment financer son séjour ? 
 
L’Université de Corse a fait de la mobilité 
des étudiants une de ses priorités c’est 
pourquoi les bourses sont accessibles à 
tous les étudiants et peuvent être 
cumulées avec les bourses du CROUS. 
Fait exceptionnel, grâce à sa petite taille 
et avec l’aide de la CTC, l’Université de 
Corse a les moyens d’offrir une bourse à 
tous les étudiants qui partent à 
l’étranger ! 
> Bourses de la Collectivité Territoriale de 
Corse et du Ministère : 400 €/mois 
> Bourses Erasmus (150 €/mois pour les 
séjours et 400 €/mois pour les stages) 
> Stages rémunérés. 
 

Trois étudiantes de la promotion « tourisme » 
2008/2009 devant le « London Bridge »  à Londres 

La délégation et quatre étudiants de l’Université de Corse 
inscrits à l’UdeM  l’Université de Montréal  

Contact : 
 
Bureau des Relations Internationales 
Accueil des étudiants 
Bâtiment de la DVE - Campus Mariani  
Tél. : +33 (0)4 95 45 02 23  
E-Mail : ltaddei@univ-corse.fr  

Il reste encore des places 
ERASMUS! 
Les étudiants intéressés 
peuvent venir retirer leurs 
dossiers au Bureau des 
Relations Internationales 
(BRI) et doivent en parler 
avec leur responsable de 
filière. 

Dates à retenir : 
 
> Dossiers de candidature Erasmus avant 
le 31 mars (départ au 1er semestre) et 
avant le 15 octobre (2ème semestre) 
> Dossiers de bourse avant le 1er juin 
(départ au 1er semestre), avant le 15 
novembre (2ème semestre) 
> Dossier Crepuq (programme d'échanges 
d'étudiants avec les universités du 
Québec) avant le 1er mars 
> Conventions de stage : démarches fin 
novembre (2ème semestre) 
> Assistanat linguistique : se renseigner 
dès le mois d’octobre. 

Quatre étudiantes de l’Université de Corse au 
Royaume-Uni 
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